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Catégorie 3, de 1.001 à 5.000 habitants. Lauréat : Moncoutant.
Catégorie 4, plus de 5.000 habitants et intercommunalités. Lau-
réate : Communauté d’agglomération du Niortais.

Catégorie 1, jusqu’à 500 habitants. Lauréat : Saint-Maixent-de-
Beugné.

(Phots NR Eric Pollet)

Catégorie 2, de 501 à 1.000 habitants. Lauréat : Moutiers-sous-
Chantemerle.

••• Lhoumois

gagne au tirage

A l’occasion du Congrès des
maires et Salon des
collectivités, hier à
Niort-Noron, le Groupe La
Nouvelle-République, en
partenariat avec l’Association
des maires des Deux-Sèvres,
organisait un jeu concours. A
la clé, une campagne de
communication sur La
Nouvelle République et son
site internet d’une valeur de
3.000 €. Le tirage au sort a
désigné la commune de
Lhoumois dont le maire, Jean
Pillot, a reçu le cadeau des
mains de Bruno Prévost,
directeur de NR
Communication Deux-Sèvres,
en présence de Léopold
Moreau, président de
l’ADM 79.

La remise du prix offert
par le Groupe NR.

ue retenir de ce 3e

Congrès des collec-
tivités organisé àQNiort par l’Associa-

tion des maires des Deux-Sèvres
présidée par Léopold Moreau ?
Que les élus étaient nombreux à
y participer et qu’il a parfaite-
ment rempli son rôle : réunir, fé-
dérer, informer, comprendre. A
travers de nombreux témoi-
gnages, le malaise des maires
face à l’ampleur et la complexité
de leur tache a été parfois pal-
pable malgré cette envie pro-
fonde de s’engager pour et au-

près des administrés. Il a
également été question de fi-
nances lors des discours inaugu-
raux.
Jérôme Baloge, maire de Niort, a
formulé un souhait : « Que les
communes ne soient pas sacri-
fiées au bénéfice des grandes ré-
gions et des mégapoles » et que
les transferts de l’État soient
réalisés avec des moyens finan-
ciers alloués. Gilbert Favreau,
président du conseil départe-
mental, s’est lui aussi inquiété
des finances des collectivités en
regrettant que l’argent public se

fasse de plus en plus rare. Isa-
belle David, préfète, qui s’atten-
dait probablement à ce que le
sujet arrive sur la table, avait
préparé ses données chiffrées :
« Pour les Deux-Sèvres, la Dota-
tion globale de fonctionnement
versée à l’ensemble des collectivi-
tés locales a augmenté de près de
2 M€, soit 160 M€ en 2019. Con-
crètement, la DGF 2019 des com-
munes du département des Deux-
Sèvres s’élève en moyenne à
177 € par habitant alors qu’au
niveau national, elle est de 164 €

par habitant.

Les montants consacrés à la soli-
darité envers les collectivités les
plus fragiles représentent désor-
mais 39 % de la DGF des com-
munes contre 16 % il y a dix ans.
La Dotation d’équipement des
territoires ruraux (DETR) al-
louée au département en 2019,
s’élève à 8,2 M €, soit une aug-
mentation de 4,6 % par rapport à
2018.
La Dotation de soutien à l’inves-
tissement local (DSIL) a été de
3,3 M€ en 2018 y compris les do-
tations aux trois contrats de ru-
ralité. »

Difficile mission des maires
Elus communautaires et intercommunautaires du département se sont retrou-
vés à Niort pour une journée d’informations et de réflexions.

Des maires récompensés
Le congrès des collectivités a
été l’occasion de décerner les
trophées 2019 du meilleur
bulletin communal et
communautaire.
Catégorie 1, jusqu’à
500 habitants. Lauréat :
Saint-Maixent-de-Beugné.
Coup de cœur : Amailloux.
Catégorie 2, de 501 à
1.000 habitants. Lauréat :
Moutiers-sous-Chantemerle.
Coup de cœur : La Ferrière-
en-Parthenay.
Catégorie 3, de 1.001 à
5.000 habitants. Lauréat :
Moncoutant. Coup de cœur :
Saint-Gelais.
Catégorie 4, plus de
5.000 habitants et
intercommunalités. Lauréate :
Communauté d’agglomération
du Niortais. Coup de cœur :
communauté de communes du
Thouarsais.

Voir photos ci-contre.
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